
Z3. L'enlèvement des matières de vidanges et des détritug
doit se faire, une fois par semaine, au moins du 15 avril au 15
octobre.

il4. Au premier mai de chaque année, toutes les caves, les
cours et les dépendances de chaque maison, doivent être netto-
yées, et toutes les matières de rebut, animales ou végétales, enle-
vées.

55. Il est interdit de déposer dans les rivières, les puits, les
sources, les citernes, les réservoirs, les ruisseaux et les étangs, des
cadavres d'animaux, des matières de vidanges, des détritus ou des
immondices.

56. Les cadavres d'animaux, excepté ceux mentionnés à l'ar-
ticle 36 des présents règlements, doivent être brûlés ou enterrés à,
au moins, deux pieds sous terre.

VARIA

L9êtudiant

L'ETUDIANT est entré, avec son No de janvier dernier, dans sa
huitième année d'existence. Cette publication, si utile à la jeu-
nesse studieuse et si intéressaute pour tous, est digne des encou-
Tagements du public.

Chaque mois, l'ETUDIANT donne à ses lecteurs une variété d'ar-
ticles aussi agréables qu'instructifs. Il cause familièrement de ce
qui recueille un peu partout. Il n'y a aucun doute que cette excel-
lente publication contribue largement à la progressioi et au d'Ve-
loppement de l'Instruction publique. C'est pourquoi nous souhai-
tons à " l'ETUDIANT" une existence prospère et de nombreux
lecteurs.
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